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M. Valls à tâtons sur la réforme du marché du travail
Contrats d’embauche, négociation collective, temps de travail... Le gouvernement étudie plusieurs pistes

Q
u’est-ce qu’il a derrière
la tête ? Un big bang
pour permettre aux
patrons de licencier
plus aisément leurs

salariés en contrat à durée indé-
terminée (CDI) ? Ou des mesuret-
tes destinées à corriger les imper-
fections de la loi de juin 2013 sur la
« sécurisation de l’emploi » ?

Manuel Valls a semé la per-
plexité en enchaînant, en quel-
ques jours, les déclarations disso-
nantes sur une possible réforme 
du contrat de travail. Alors que le
Medef et l’Organisation de coopé-
ration et de développement éco-
nomiques (OCDE) viennent, cha-
cun de leur côté, d’exhorter le
gouvernement à simplifier les rè-
gles régissant le marché de l’em-
ploi, le premier ministre a d’abord
assuré, le 31 mars, que « la remise 
en cause du CDI n’est pas dans les
projets » de l’exécutif.

Deux jours après, dans l’hebdo-
madaire Challenges du 2 avril, il a 
donné le sentiment de changer de
pied en affirmant que, souvent, 
les patrons de PME « n’embau-
chent pas car ils craignent d’avoir
des difficultés à se séparer de leurs 
collaborateurs s’ils n’en sont pas
satisfaits ». Et d’annoncer : « Je 
veux ouvrir le chantier de l’emploi 
dans les PME. » Il n’a pas livré plus 
de détails mais ses propos, bien
que vagues, ont été interprétés
comme la volonté d’instaurer un 
dispositif facilitant les licencie-
ments dans les PME.

« Provocation »
A supposer que telle soit son in-
tention, M. Valls va vite se heurter
au veto d’un bloc d’interlocuteurs
incontournables : les syndicats. 
Ils ont déjà dit tout le mal qu’ils 
pensaient de ces hypothèses.

Il s’agit d’« un débat qu’il faut ar-
rêter de suite », a lancé, le 3 avril, 
Laurent Berger, le secrétaire géné-
ral de la CFDT. « Provocation », a 
renchéri Carole Couvert, la nu-
méro un de la CFE-CGC, à propos 
de l’idée lancée par le patronat 
d’assouplir les motifs de rupture 
entre salariés et employeurs. Et on
voit mal comment le premier mi-
nistre pourrait être soutenu par sa
majorité sur un projet que nom-
bre de parlementaires du Parti so-
cialiste assimileraient à un dyna-
mitage du code du travail.

Reste que la réflexion est bel et
bien en cours. M. Valls a, au cours 
des derniers mois, consulté plu-
sieurs économistes, parmi les-
quels Philippe Aghion, Gilbert 

Cette et Elie Cohen, coauteurs du 
livre Changer de modèle (2014, 
Odile Jacob). Un groupe de travail, 
placé sous l’égide de France Straté-
gie, est, par ailleurs, en train d’être 
mis sur pied. Présidé par Jean-De-
nis Combrexelle, conseiller d’Etat 
et ex-responsable de la Direction 
générale du travail, il doit faire des
propositions, d’ici à l’été en prin-
cipe, sur la place à accorder à la né-
gociation collective dans l’élabora-
tion des règles applicables au 
monde de l’entreprise.

Principal enjeu : savoir ce qui re-
lève de la loi et ce qui relève des ac-
cords collectifs ; par exemple, le 
temps de travail, dans une bran-
che ou dans une société, peut-il 
être fixé par un « deal » entre les 
syndicats et le patronat au lieu 
d’être gravé dans le marbre de la
loi ? Une recherche similaire a été 
confiée par le think tank Terra
Nova à Gilbert Cette et à Me Jac-
ques Barthelemy, un avocat spé-
cialiste en droit social : elle vise 
notamment à repenser la « hié-
rarchie des normes », le contenu 
de l’« ordre public social », etc.

L’un des sujets sur lesquels l’exé-
cutif va probablement avancer 
concerne les accords de maintien 
dans l’emploi (AME). Prévus dans 
la loi emploi de juin 2013, ils per-
mettent à un dirigeant, confronté 
à des difficultés conjoncturelles 
importantes, de modifier tempo-
rairement les horaires et les rému-

nérations du personnel en contre-
partie d’une stabilisation des ef-
fectifs. Jusqu’à présent, seule une 
dizaine d’entreprises ont eu re-
cours à ce dispositif.

« L’objectif est de lever les bloca-
ges qui entravent sa mise en 
œuvre », indique une source gou-
vernementale. Par exemple en 
modifiant la durée des AME, que 
certains employeurs trouvent 
trop courte (deux ans). Le sort des 

salariés qui refusent les clauses du
« deal » sera peut-être revu : à 
l’heure actuelle, ils quittent l’en-
treprise comme s’il s’agissait d’un 
licenciement économique, ce que 
certains patrons déplorent car ils 
doivent leur verser des indemni-
tés et, dans certains cas, les rem-
placer en embauchant. Un res-
ponsable patronal trouve que les 
réfractaires devraient être consi-
dérés comme démissionnaires – 
dans cette hypothèse, ils n’ont 
droit à aucun dédommagement.

Dans quel délai interviendront
les ajustements ? Lors d’une ren-
contre avec les partenaires so-
ciaux, le 3 avril, les ministres de 
l’économie, Emmanuel Macron, 
et du travail, François Rebsamen, 
ont laissé entendre qu’ils vou-
laient « faire vite », rapporte le pré-
sident de la CGPME, François As-
selin. Ils auraient pu glisser des
mesures dans le projet de loi
« pour la croissance, l’activité et
l’égalité des chances économi-
ques » dont l’examen en séance

débute au Sénat, mardi 7 avril 
(après avoir été voté à l’Assemblée 
nationale le 15 février). Mais 
MM. Macron et Rebsamen ont in-
diqué, le 3 avril, qu’avant de chan-
ger quoi que ce soit il fallait res-
pecter le souhait du patronat et 
des syndicats d’« approfondir » le
bilan de la loi emploi de juin 2013.

Dommage, réagit Vincent Capo-
Canellas, sénateur (UDI-UC, Sei-
ne-Saint-Denis) et président de la 
commission spéciale sur le projet 

de loi « croissance et activité » : 
« Le tempo du dialogue social est 
déconnecté par rapport au monde 
du travail et de la compétition in-
ternationale, qui font face à une 
accélération », estime-t-il. Lui et 
ses collègues de la majorité séna-
toriale proposent de créer des ac-
cords de maintien dans l’emploi 
« offensifs », c’est-à-dire sans at-
tendre les difficultés économi-
ques (par exemple pour préserver
la compétitivité d’une entre-
prise). Une disposition d’ailleurs
défendue par M. Macron à plu-
sieurs reprises. Mais elle ne sem-
ble pas à l’ordre du jour du gouver-
nement, pour l’heure.

« Le vrai rendez-vous, ce sera en
juin, lors de la conférence sociale 
thématique sur l’emploi et les 
PME », prophétise M. Asselin. On
saura alors si l’exécutif se con-
tente de réglages techniques ou 
s’il veut chambouler le code du 
travail, comme M. Valls vient de le
suggérer dans Challenges. p
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Le Canada limite l’emploi des travailleurs étrangers temporaires
D’ici trois ans, Ottawa veut réduire de moitié cette main-d’œuvre peu qualifiée, malgré la pénurie qui règne dans certains secteurs d’activité
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L es Canadiens d’abord » : le
slogan de la réforme du
programme destiné aux

travailleurs étrangers temporai-
res – il est mis en œuvre par éta-
pes depuis juin 2014 par Ottawa – 
montre clairement la voie. L’ob-
jectif est de réduire leur nombre 
de moitié, en trois ans.

Ces travailleurs, peu qualifiés,
sont recrutés pour répondre aux 
pénuries de main-d’œuvre dans 
des secteurs comme la restaura-
tion, l’hôtellerie, la construction, 
l’industrie de la pêche… Le pays en
accueille chaque année quelque 
200 000, en provenance surtout
des Philippines et du Mexique,
principalement en Alberta, en 
Ontario, en Colombie-Britanni-
que et au Québec. Au total, ils re-
présenteraient aujourd’hui 1,2 % 
de la population active totale ca-
nadienne.

Le 1er avril a marqué l’entrée en
vigueur d’une des mesures les 

plus décriées par les entreprises, 
l’opposition parlementaire et les
organismes de défense des droits 
des migrants. Elle limite à quatre
ans la durée de séjour des tra-
vailleurs actuellement au Canada,
sans possibilité de revenir dans le 
pays avant un autre délai de qua-
tre ans. Pour les nouveaux bénéfi-
ciaires, le permis de travail sera
seulement de deux ans.

Ottawa veut mettre le holà à
l’utilisation, jugée abusive, d’un
programme qui permettait jus-
qu’à présent à environ 2 500 en-
treprises d’avoir plus de 30 % de 
travailleurs étrangers temporai-
res et à 1 100 autres d’en avoir plus
de la moitié… 

En 2014, dans l’ouest du pays,
plusieurs franchises de restau-
rants McDonald’s ont fait l’objet 
d’enquêtes pour avoir embauché 
des étrangers, à moindre coût.

Il y a un an, l’Institut C.D. Howe,
un organisme de recherches in-
dépendant, avait pour sa part sé-
vèrement critiqué le pro-

gramme, au motif qu’il aurait
contribué, en dix ans, à une
hausse du chômage dans l’Ouest
canadien. Dans sa nouvelle mou-
ture, le programme est censé rec-
tifier le tir. Il vise les entreprises 
de plus de dix employés et limite
à 20 % leur quota de
main-d’œuvre peu qualifiée ve-
nue de l’étranger pour 2015, puis 
à 10 % à partir de 2016, avec obli-
gation de prouver qu’elles n’ont
pas réussi à embaucher un Cana-
dien. De plus, ce type de recrute-

ment est désormais interdit dans
l’hôtellerie, le commerce au dé-
tail et la restauration dans les ré-
gions où le chômage est supé-
rieur à 6 %. 

Les travailleurs agricoles et les
aides familiaux, dont la pénurie
de main-d’œuvre est avérée,
sont, eux, exemptés d’une bonne
partie des nouvelles mesures.

Les frais associés aux deman-
des sont aussi fortement majo-
rés. Quant aux employeurs pris 
en faute, ils risquent une suspen-
sion et des amendes prohibitives.

Mais, pour l’heure, ce sont bien
les travailleurs étrangers déjà
présents au Canada qui sont les
premiers punis, s’insurge un por-
te-parole de l’association Mi-
grant Workers Alliance for
Change, qui milite en leur fa-
veur : « Pris dans un système dans
lequel ils travaillent sans voix,
sans droits et sans protection,
voilà qu’ils sont maintenant victi-
mes d’une hystérie voulant qu’ils
volent des jobs aux Canadiens. »

En vertu de la nouvelle limite de
permis de séjour de quatre ans, des
dizaines de milliers d’employés 
étrangers vont en effet devoir plier
bagages dans les prochains mois, 
au grand dam de leurs em-
ployeurs. « C’est la première vague 
de travailleurs migrants jetables, 
forcés au départ », dénonce Janet 
Dench, présidente du Conseil ca-
nadien pour les réfugiés.

Hauts cris
A Ottawa, le parti d’opposition
néodémocrate réclame au moins 
un sursis pour les demandeurs de
résidence permanente, tandis 
que la Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante, repré-
sentant 109 000 PME, pousse les
hauts cris. Le départ massif de ces 
travailleurs n’améliorera pas la si-
tuation de l’emploi, prédit son 
économiste, Simon Gaudreault.
« Aujourd’hui, 80 % de nos mem-
bres ont des problèmes pour trou-
ver de la main-d’œuvre locale », 
souligne-t-il.

A Ottawa, le 24 mars, le premier
ministre de la province de l’Ile-du-
Prince-Edouard, Wade Mac Lau-
chlan, a tiré la sonnette d’alarme. 
La saison de pêche va y commen-
cer en mai et l’industrie de trans-
formation va devoir se passer des 
25 % de travailleurs étrangers 
temporaires à cause des nouvelles
normes fédérales.

A l’autre bout du pays, en Al-
berta, même son de cloche : les 
hôtels de Fort Mc Murray – ville-
champignon située au cœur de 
l’industrie des sables bitumineux 
– font travailler 80 % de salariés 
étrangers temporaires. La chaîne 
de restauration rapide Tim Hor-
tons en compte 75 % sur 200 em-
ployés.

Même en offrant un tarif ho-
raire supérieur d’un tiers au sa-
laire minimum, elle affirme ne 
pas trouver de Canadiens pour oc-
cuper les postes offerts. Résultat : 
elle a choisi de renoncer à ouvrir 
de nouveaux restaurants. p

anne pélouas

Des dizaines 
de milliers 

de personnes 
vont devoir plier
bagages dans les
prochains mois,

au grand dam de
leurs employeurs

En 30 ans, la part des contrats temporaires a plus que doublé
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« Le vrai 
rendez-vous, ce
sera en juin, lors
de la conférence

sociale 
sur l’emploi 
et les PME »
FRANÇOIS ASSELIN

président de la CGPME

Le premier 
ministre a semé

la perplexité
en enchaînant,

en quelques 
jours, 

les déclarations
dissonantes

AME, des accords donnant-donnant

Créés en 2013, les accords de maintien dans l’emploi (AME) per-
mettent à une entreprise en butte à des difficultés de demander 
des efforts à ses salariés en échange de la promesse de ne pas li-
cencier. D’après un bilan publié le 3 avril, dix AME seulement ont 
été signés. Ils consistent, le plus souvent, à augmenter le temps 
de travail – hausse de la durée hebdomadaire de 50 minutes à 
3 heures 15, suppression de journées de RTT – et à imposer des 
sacrifices financiers (gel ou baisse des salaires mensuels, sup-
pression de certaines primes, réduction de la majoration pour les 
heures supplémentaires). Les dirigeants se serrent aussi la cein-
ture (gel ou diminution, jusqu’à 50 %, de leur rémunération ; sup-
pression des dividendes pour les actionnaires).


